
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band: 137 (1992)

Heft: 2

Werbung

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Rrm EDITORIAL

dans l'arene et de s'exprimer
publiquement Une teile
mesure desempare le
citoyen, qui aeeepte d'etre soldat

de milice et de defendre
si necessaire sa patrie, va se
sentir desempare. Elle fait
penser ä une equipe de foot-
ball qui, au cours d'un match
capital, se verrait condamnee
ä ne pas franchir la ligne
mediane

Dans les annees 1930,
Rudolf Minger et ses officiers
generaux ont participe ä d'in-
nombrables «Landsgemeinde

patriotiques» pour expliquer

au peuple les dangers
presents et futurs...

Les maladresses
des convaincus

Une campagne doit etre
coordonnee par des etats-
majors formes par des
citoyens qui travaillent bene-
volement. La Societe suisse
des officiers a assume ce röle
en 1989, avant le vote sur la
suppression de l'armee.
Encore fallait-il travailler judi-
cieusement, et ne pas donner
aux sections romandes et
tessinoises l'impression que
les responsables les avaient
oubliees. II a fallu attendre
bien longtemps pour recevoir

des documents coneus

par des Suisses alemaniques,

penses en allemand et
plus ou moins bien traduits
en francais. A tel point que
plusieurs societes d'officiers
se sont serieusement demande

si elles allaient payer la
contribution exceptionnelle
exigee par le Comite central.

Dans la campagne concernant

l'initiative «Quarante
places d'armes, <ja suffit !», il

ne faudrait pas qu'il y ait trois
manieres de faire les choses:
la maniere adequate, la
maniere erronee et la maniere
militaire.
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